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Die« p«.o!ègt la Eianct ! 

La Journée 

POUR QU'IL RÈGNE! 

Le Sénat » décide, hier , m a î t r e rep-
seeitton de M. Bartheu, de euependre 
luaqu'à jeudi la diaeueeien du rachat, 
peur laJaeer à la Cemmlwion dee che
mine de far le tempe d'examiner lee pre-
•oaHtone de FOrléane. 

* 
t a Ohembre ne siège pae aujourd'hui. 

- v * 
• I l Piehatf et Poinearé ent prewaneé 

d'importante diaeeurs au banquet de 
CAIlianee républicaine dén ia» atlejue 

* 
Le tribunal da Mauriac a prononcé en 

faveur d'un ouré en révolte contre een 

la fond que d a m la ferma. 

L'antiquaire par t i i in Tricou, iaepN-
ejué aten» lee cambriolage* d'effilée*, a 

* 
41er eeir, u n eyeiene a ravagé M eem-

munae d m en<*rene da Pari* dane ta 
banlieue Bat. 

Il y a u n mort e t de nombreux blâmée. 

ETRANGER. — Toute* lee nouvelle* 

— La convention républicaine e*eat 
Hernie hier à Chicago en vue de l'élec-
Uen préeidentielle aux Etats-Uni*. 

— M. Oruppi a offert un banquet à 
Sarageom A l'eeemian da l'expeeition 
fi anea eepagnele et y a prononcé un dis* 

— Lee élection* au Landtag de Prume 
l en t gagner S eiegec aux conmrvateure 
et » au centre. 

Comme le rappelait notre a m i 
« Franc • d a n s son éloquent article d e 
lundi , la Croix a été plantée, par ses 
grands fondateurs, en pleine terre sur
naturelle. 

Et pendant c m vingt-cinq ans d'une 
v i e traversée par tant d'orages, e l le a 
plongé ses racines toujours plus avant 
dans ee terrain fécond. 

En tête d e ses colonnes , e l le a arboré 
audacieusement le Crucifia. C'était pro
videntiel . 

Des temps allaient venir où l'image du 
Christ sera i t partout arrachée et profa
née. On l'a décrochée du mur de nos 
écoles, on l'a chassée du prétoire, des 
asiles de la souffrance et de ceux de l'en
fance. Des apaches l'ont renversée aux 
carrefours de nos routes, des apaches lé
gislateurs ont fait une loi qui interdit 
d'en planter de nouvel les dans les l ieux 

.^ubl ios , enfin d m «éaafogaa* famanm 
sont al lés jusqu'à l'arracher brutalement 
de la poitrine de jeunes enfants où elle 
symbolisait et défendait l'innocence. 

Or, il m trouve que la Croix riposte 
Victorieusement à cette guerre d'icono
clastes. 

A h I le Christ vous fait peur, Mes
sieurs du Sanhédrin et pontifes du Tem
ple.*. T Ah t vous rie voulez p lus le ren
contrer sur votre chemin T Ah I vous 
prétendez expulser du forum, d e la voie 
publique, du foyer, du cœur du peuple , 
ce < s igne de contradiction » T 

Eh bien I voici des Crucifix t En voici 
par centaines, par mil l iers , par mil
lions ! En voici dans les gares , aux kios
ques , aux vitrines ; en voici dans les 
cercles, dans les cafés, dans les ateliers, 
dans les trains, dans tes voitures pu
bliques. 

Voici le Crucifix qui entre chaque 
jour, comme un ami, dans des centaines 
de mil le foyers, qui grimpe aux man
sardes, qui .va partout, aux c h a m p s et 
& la vi l le . 

— Mais on le profane, on l'insulte, on 
l'outrage*1 

— Eh ! qu'importent les profanations 
purement matérielles et inconscientes ! 
Jésus.sur terre ne se froissait pas du con
tact des foules, ni de la pluie , ni de la 
neige, ni du vent , ni des intempéries qui 
te trempaient, le -secouaient, le ballot
taient. 

Quant aux outrages que des pervers 
ont l'occasion de prodiguer à cette 
image, grâce à son immense diffusion, 
combien ils sont réparés, compensés , e t 
infiniment dépaaaés par les pensées de 
foi, par les actes d'amour qu'elle pro
voque ; par le baiser qu'y déposent cha-
oue matin tant d3 lecteurs pieux ; par 
les souvenirs salutaires que sa vue re
m u e en tant de cœurs ; par les victoires 
qu'elle fait remporter sur le respect 
h u m a i n , et par les actes m ê m e s d e déli
catesse qu'elle suggère à ceux qui ont 
le souci de la soustraire aux emplois 
profanes. 

Mais par-dessus tout, il y a cette affir
mation perpétuelle d u surnaturel que 
les fondateurs de la Croix ont voulu jeter 
à la face d'une société paganisante. 

Il y a l 'affirmation des droits de Dieu 
« • m * * £ ^ £ £ £ ^ f é r A Jétu, a" et de sa royauté sur un monde qui ne 
? Z J l r t l i ^ ^ t ^ i ^ % o T i à \ c e ^ de hurler le . NolumUs hune 

regnare super nos ». 
« Il faut qu'il règne », disent la Croix 

et son Crucifix. Et c'est pourquoi la 
Croix a été fondée en la fête du Sacré 
Cœur, de ce Cœur qui est le s igne, qui 
est le sceptre de la royauté divine , puis
que cette royauté veut s'exercer par 
l'amour dont l'organe et le symbole sont 
le Cœur. 

Voilà pourquoi ce journal se fait en 
toute occasion le héraut du Sacré Cœur. 

Voilà pourquoi chaque premier ven
dredi du mois , son Crucifix se drape 
dans les pl i s *}u drapeau du Sacré Cœur, 
tandis qu'en ses colonnes elle rappelle 
les inest imables promesses contenues 
dans la charte constitutionnelle octroyée 
à son peuple par le Sacré Cœur au jour 
où a* a révélé sa royauté. 

— Mysticisme exagéré, murmurent les 
gens de peu de foi. 

Non ! Logique seulement , pure et s im
ple logique. Croyez-vous en Dieu T 
Croyez-vous en Jésus-Christ son Fi ls 
incarné ? Croyz-vous en l'amour qui l'a 
fait venir sur terre ? 

Si non , allez au catéchisme. 
Si oui , vous devez admettre que Jésus 

est le Sauveur, qu'il n'y a de salut en 
nul autre que lui ; qu'il est inf iniment 
bon, que son CœuT est le p lus grand, le 
plus noble, le p lus royalement a imant 
de tous les cœurs . 

Vous devez admettre que ce n'est ni 
avec des lois purement humaines ni avec 
des institutions et des œuvres naturelles 
que vous sauverez une société baptisée, 
mais qui oubl ie , renie o t | b l a s p h è m e son 
baptême. 

Vous ne la sauverez que par le Sau
veur, par l 'avènement de son règne, par 
la pénétration de son esprit et de ses lois 
dans l'esprit et la loi des h o m m e s ; en 
un mdt, par sa dominat ion, par son 
règne et particulièrement par le règne de 
son amour , de son Cœur-

Ha FOTHMSÏ) 
Demain, l'Eglise fête le mystère central 

de sa foi : le Saint Sacrement. Demain — 
ou dimanche — en cette solennité que nos 
ancêtres croyants ont baptisée d'un nom si 
expresaW : « Fête-Dieu », — les foules chré
tiennes se presseront, par toute la France, 
pour offrir au Dieu si aimant et si peu 
aimé, un hommage tendrement réparateur. 

Là oà> toute liberté n'est pas morte, Jé
sus-Christ, porté par ses prêtres et escorté 
par de longues files chantantes, visitera et 
bénira non peuple, et, divin 'Soleil, a luira 
sur les bons «t sur Isa méchants ». 

C'est l'heure d'écouter 1* Pape Pie X ia-
chrétien*, et plus spéciale-

Table eucharistique, en facilitant son accès 
a tous, multipliant faveurs et privilèges 
pour les Ligues eucharistiques, prescrivant 
enfin dans toute la catholicité un trlduum 
annuel de prédication et de prières solen
nelles en l'honneur du Saint Sacrement. 

A cette voix pressante, nos évéques ont 
fait écho. Depuis un mois leurs lettres pas
torales retentissent dans des chaires in
nombrables, prêchant la bonne nouvelle 
de l'amour eucharistique. 

Comment la France répondra-t-elle au 
Pape et aux évéques ? En renouant avec le 
Christ « ami des Francs » le pacte de foi et 
d'amour. Mais où chercher le Christ « ami» 
sinon dans l'Eucharistie T C'est l'Eucharis
tie qui refera l'union des catholiques dans 
la vérité par la charité. 

Abonnements de vacances 
« CROIX . QUOTIDIINNI 

(édition à ( pages) 

Pour la francs et l'Algérie : 1 franc par 
mois; plus 0 fr. 50 de frais do bandes, soit : 

1 fr. 50 pour 1 mois 
I fr. 50 pour i mois « 
3 fr. 50 pour 3 mois 

Ce prix ds faveur est réservé aux abonnés 
*erv4s habituellement par nos Comités et n'est 

Î
cecrdé que sur la demande du directeur du 
omit*. 
KM. les séminaristes peuvent recevoir Is 

Croix à ce tarif pendant leurs vacances. 

S MOI» LITTÉRAina ET PITTORESQUE » 

Pour les 3 mois de Juillet, août et septem
bre : 

2 francs pour la France. 
2 francs pour l'Union postal*. 

• NOtL > 
•mustré, hebdomadaire, SS pages In-*»' 

Pour les S mois d'août et septembre : 
Sa France et en Algérie, 1 fr. 50. 

. COSMOS > 

sclsatifqus, Illustré, hebdomadaire, M pages, 
grand in-** 

/»oar 1** ! mois d'aotït et septembre : 
En France st en Algérie. 2 francs. 

Las papes l'ont dit : 

L'Eglise et la société, affirmait Pi* IX, 
n'ont d'espoir que dan* le Cœur de Jésus. 

se réunir pour aviser aux moyens de se tirer 
d'embarras. 

Oh ! Monsieur m é f i e r I pour saisir toute 
SPf VJWe', "*"? v o u s *vet *>no les bras longs 
et les mains larges i 

Voici qu'aujourd'hui, écrivait Léon XIII, 
est offert à nos regards un autre signe de 
salut, signe tout divin et do suprême espé
rance ; c'est hrSacré Cœur de Jésus. En lui 
il faut placer toute notre confiance ; do lui 
il faut solliciter et attendre le salut des 
hommes. 

Et Pie X disait récemment : 
Je vous prie de vous unir à moi dans 

cette conviction que bientôt Dieu opérera 
des prodiges; notre confiance que l a France 
ne cesse, pas d'être la fille aînée de l'Eglise 
en sera affermie. Nous aurons la joie de le 
constater, Aon seulement par des paroles, 
maie par de» acte». Nous ne désirons rien 
plus que de voir les hommes entourer du 
plus tendre amour le Cœur si aimant de 
Jésust'doht'Te.'culte a pris naissance dans 
la très noble nation française. 

Voilà ce que dit la logique et ce que 
disent les papes. 

En mars dernier, l'évêque de Moulins 
écrivait une magistrale -lettre sur • la 
royauté du Sacré Cœur. 

fit te 17 novembre dernier, devant un 
auditoire de 1000 h o m m e s bondant f n ^ u r 

l ' immense hippodrome de Lil le , Mgr De-
lamaire, aux cotés de l'amiral de Cuver-
vi l le , l'apotre du règne du Sacré Cœur, 
faisait acclamer ce v œ u plein de la 
même doctrine et qui est tout un pro
gramme : 

Que désormais, si le Saint-Père le v«ut 
bien, la fête du Sacré Cœur de Jésus, avec 
drapeaux, fanfares, fêtes publiques, chô
mages d'usine, soit célébrée en semaine, le 
vendredi. Le vendredi est le jour où le Sa 
cré Cœur a parlé à la petite Marguetke 
qui porte le même nom que sainte Margue
rite qui a parlé à Jeanne d'Are. Pries se
crètement pour que cela soit. Nous, évé
ques, nous prierons officiellement. 

Et cela sera, un jour ou l'autre, parée 
que c'est logique, parce que c'est juste 
et d igne ; et les chrétien* complète, fer
vents , prendront le* devante d m te fêté 
prochaine : i ls feront entrer m v œ u dans 
leur conduite pour qu'il entre petit à 
petit dans les mœurs jusqu'au jour où 
le Chef de l'Eglise le sanctionnera, et 
où l'on verra, selon une éloquente parole 
de l'évêque de Grenoble, te peupla poli-
W»^MWWaB»VP*sWs*^ssV»*P,l^sW»^*Wt/ 9 #11 *m*>flsssBsa*<<m t*W~ M 

mander à l'Eglise, la grande méconnue, 
a la sainte Eglise, sa mère, l'investiture 
de sa royauté catholique ». 

Ce jour-là, te peuplé de France sera 
vraiment roi, oarce qu'il le sera « de par 
Dieu », comme le dauphin Charles, sa
cré en la cathédrale d e Reims , à l'ombre 
de l'étendard de Jeanne d'Are. 

C Y B . 

Grave atteiote m 
droits des catnollqnes 

UN JD6IM1NT 00 T1IBUSAL H ttUlIAC 
Mgr levé 

l'abbé 

Gazette 
Eloquence ! 

M. Chérioux, président du Conseil muni
cipal de Paris, élu par le coup de force que 
l'on sait, a fait un discours... Il a dit — 
entre autres choses : 

Quant au vieux radical-sociallst* que 
• l a i touiour» été ». sans se départir da cette 
Impartialité dont il se fait un rigoureux de
voir, 11 ne faillira ni a ses convictions, ni S 
ses mandants, et. dans l'exercice des attribu 
tions dont le Conseil municipal lut a contié le 
fardeau temporaire, il fera tous ses efforts 
pour que le vaisseau de la Ville de Paris, tou
jours orienté A gauche, vogue à pleines ra
mes vers une ère de prospérité pour la ette. 
de fécondité pour le travail, etc.. etc. 

M. Chérioux est éloquent I 

La semain» de» enfants 

è l'exposition de Londres 

On fait, dès a présent, de grands prépa
ratifs en vue de la « semaine des entants », 
organisée à l'exposition franco-britannique 
uour la première semaine d'août. 

Plusieurs milliers d'élève* des écoles de 
France et d'Angleterre participeront a ces 
fêtes. On y établit déjà des Jardins et des 
emplacements pour les jeux. 

On annonce aussi que des tableaux vi 
vants seront donnés, et joués en costume. 
Dans ces tableaux, des enfants français et 
anglais représenteraient les principales 
scènes de l'histoire de leur pays. Le clou 
final serait un groupe dee enfants des deux 
nations symbolisant l'Idée de l'entente cor
diale. 

Une ville tntièr» saisie 

par an officier de Justin 

On télégraphie dUamMon (Ontario) : 

La ville de Dundas. dons la population est 
de 4 000 Ames, a été saisie, hier matin, par un 
seul homme, nommé Robert Stewart. officier 
du shérif Sa poche était bondée de tomes 
sortes de documents légaux formidables. 

Il se rendit chez le maire Moss et lui exhiba 
ses papiers en lui disant que dorénavant on 

trouvait considérer la ville comme saisie. 11 
e fit également savoir au secrétaire de la mat 

rie et fit placarder sur la façade de l'HOtel de 
Ville des avis informant tous les habitants de 
la saisie de leur ville et menaçant de terri
bles représailles quiconque déchirerait ces pla 
cards. L'officier du Shérif se rendit ensuite 
chez le chef de police. La police de la ville ne 
comprend qu'un chef et un agent. Les deux 
hdmmes furent laissés en liberté, mais tous 
les documents et tout l'ameublement de l'HO
tel de Ville furent saisis. Par crainte d'in
cendie, il fut permis au chef de conserver les 
clés du poste des pompiers et de nourrir 
d'avoine municipale, qui aurait dû être égale 
ment saisie, les chevaux employés pour le ser
vice des pompes. 

La cause de tout ce désarroi est que 
Mme Sutton a gagné un procès contre la 
ville, à propos de la mort de son mari. Le tri
bunal lui a accordé S 3,250 d'indemnité, car le 
mari de Mme Sutton avait été électrocuté par 
un Al traînant sur le trottoir. 

Les employés de la ville ne prêtèrent au
cune attenUoh à ce Jugement et rejetèrent la 
faute de l'accident sur la Compagnie d'élec
tricité. 

D'où la saisie. Las autorités de la ville vont 

êque de Saint-Flour a suspendu 
Esdoluc de ses fonctions de cu.-é 

d'.ipchon (Çantai). M. l'abbé Journia: a été 
nommé & sa place. 

M. Esdoluc s'est révolté contre la décision 
de son chef légitimé et a refusé à son légi
time successeur la prise de possession. 

Sur référé dé M. Journiac le tribunal de 
Mauriac a prononcé le plus extraordinaire 
jugement qui sa puisse imaginer : 

Attendu, y est-il dit, que la seule qualité de 

âretre ne donne pas k l'abbé Journiac le droit 
» prétendre a la remise immédiate des clés 

d'une église ; qu'il doit, en outre, établir qu'il 
a été régulièrement désigné pour célébrer dans 
l'édifice revendiqué ; 

Que l'abbé Journiac ne produit point d'acte 
de nomination, mats seulement une lettre du 
M mars 1*08, signée Paul, évftqoe de Saint 

'«••our ; 
Comme si ce n'était pas précisément une 

lettre de l'évêque diocésain qui donne aux 
curés le droit de prendre possession d'une 
paroisse. 

Attendu, est-il ajouté, qu'il n'est Jamais 
commandé, par aucun principe, à un subor
donné, de faire abandon de ses intérêts privés 
au profit de son chef, alors surtout que ces in
térêts sont réglés entre eux par décision défi
nitive d'un tribunal sans appel ; qu'en résis
tant à l'ordre comminatoire de son évêque, 
l'abbé Esdoluc a usé d'un droit qui ne saurait 
lui faire perdre une fonction acquise, digne
ment remplie, contre l'exercice de laquelle 
aucun grief n'est soulevé ; 

Attendu qu'il est plaidé que l'interdit ne 
peut avoir la portée que l'abbé Journiac veut 
lui donner ; 

Qu'il a été Jugé par la Cour de cassatloa. 
sous le Concordat, qu'un prêtre .même inter
dit, ne perd par sa qualité de prêtre. 

Cette théorie est le renversement même 
de la hiérarchie ecclésiastique, en vertu de 
laquelle un prêtre à qui l'évêque Vetire offi
ciellement M* pouvoir* n'en a plu* : il de
meure « prêtre », U est vrai, mais il n'est 
plus « curé » et ne peut plus confesser ni 
administrer une paroi***. 

Ce jugement prend à l'heure présente de* 
proportion* considérable*. L'évêque est chef 
spirituel du diocèse, c'est lui qui confère les 
pouvoirs. 

nommé par l'évêque. Il a du reste le droit 
d'appel en cour de Rome et Rome juge sou
verainement. 

Plusieurs tribunaux français, Montmédy, 
Clamecy, Rlom, Bastia, etc., ont déjà re
connu le principe de cette jurisprudence 
nécessaire. 

Les tribunaux civil* ne peuvent, du re»te, 
s'ériger en juges de la décision éplscopale; 
ils ne peuvent que l'enregistrer. 

8inon, c'est la persécution ouverte contre 
les principes fondamentaux de l'Eglise ca-

On ne saurait *>e dissimuler la gravité 
du jugement de Mauriac. Nous avons la 
conviction qu'il sera cassé par la Cour. 

En attendant, les catholiques d'Apchon 
ont leur devoir tout tracé. Us ne doivent re
connaître que le curé envoyé par Mgr Le-
coeur. 

A Saint-Hilaire-la-Croix, dans la même 
région.Ie schisme a misérablement échoué. 
Il ne faut pas qVil renaisse à Apchon. 

P. 

La prise de possession 
Q08 niftflfl njSRtUBsU 
^e*w*nv ae*Bsvm*j*>jBj t n s i a n r m ans^sJwaMsmSf 

Le» Gazette 'de France annonce que pin-
sieurs curés de Parte ont reçu du séques
tre une lettre où U est dit que par suite 
d'un accord intervenu entre M. te préfet de 
la Seine et M. le directeur de* Domaine*, 
et sur l'fnvitaUon'de M. le procureur géné
ral près la Cour des comptée, i l leur sera 
reconnaissant de vouloir bien indiquer le 
jour et l'heure où il pourra prendre pos
session sur place des bien* placé* sous sé
questre : valeurs, pièces et documents ap
partenant aux anciennes Fabrique*. 

Nos lecteurs se souviennent que les Con
seils de Fabrique ayant été dissous par la 
loi de 1906, les opérations furent arrêtées à 
11 date du 12 décembre 1906, et le trésorier 
établit son cdfnpte, qui fut soumis à la 
Cour des comptes. 

L'encaisse métallique, le* titres de rente, 
et les titres de propriété turent déposes 
dans l'armoire a trou clé*. 

Les trésoriers, invités à apporter au sé
questre les biens fabrictons refusèrent et 
envoyèrent une note généralement ainsi 
conçue : 

Le président du bureau des marguilUers 
soussigné certifie que le « décembre 19W. 
après la clôture des opération* de la Fabrique 
de l'église..... le numéraire restant en caisse, 
ainsi que les turcs et valeurs appartenant * la 
dite Fabrique, oat été (conformément aux lus 
tractions de S. Em. I* cardinal archevêque de 
Paris.) déposés et enfermés dans l'armoire a 
trois clés. Ils y sont demeures à la disposition 
du receveur des domaines chargé du séques
tre, en attendant que cet agent vienne en 
prendre possession. 

Le président do bureau. 

C'était aux •équestres qu'il appartenait 
de venir « prendre possession ». l is s'y re
fusent ; le tait leur parait odieux. Mais il 
serait plus odieux encore de la part de* tré
soriers et des curés de * livrer » eux-mêmes 
les biens que le gouvernement français 
s'est attribués légi t imement . 

L'affaire en est l à Le gouvernement 
veut « voler » mais U n e veut pas « paraître 
volor ». 

Il sera bien cependant contraint d'y venir, 
l'Eglise et ses représentants ne pouvant 
être que passifs en une telle confiscation. 

C'est, en réalité, toute une «érte de diffi
cultés qui commence. 

r u a B o y a r d , 9 > 

â t e i ^ Z S ! af t i.ve> « * * * • bataillon de rar-
«née territoriale, aerrice d*étot-malor, dé-
nu^pnnatee protest* par une lettre aux 
organisateur* où U dit ; 

résume que, dans une carrière 
oes armes, où l'on est, tous le» 

^ ^ . W r i W a ^ 
toute autre circonstance, de 
d une fête comme celle ««"»»« 
monte religieuse o t l a SST 
rai, et c'est dan* te chapelle do 
l e ^ * r « c o f » > è e » M r n K T a ™ l 

*• regrette que Ton ait tait e 
SÎ!ï!ft .1L r i°t!LE!î r t 0*teue «ne scission qui 
paratt faite à dessein et que rien noynoUve. 

Ne voulant- pas, pour mon compte, m'* as* 
cier a une manifeataUon a Insjuêtle te 
gramme donne un caractère athée, j ' 
regret de ne pas souscrire pour la 
ncleUe de la lète ; niais, HTif**'" L 
à l'idée du centenaire d* notre gJorteues 
j'enverrai ma modeste souscription anx ores 
S 4 a U . u r 8 d u service funèbre qui «oit être -célé
bré 4 la Madeleine. 

—— 

Un vice-président 
du tribunal de la Seine 

déféré au Conseil supérieur 
de la magistrature 

ROME 
Notre correspondant particulier nous télé-

léptione : 
Audiences 

Parmi les audiences d'hier, signalons 
celle de Mgr Kelly, évêque coadjuteur du 

Nous aJrons annoncé le dépôt, par M. Jo
seph Menard avocat de M. le comte Guy 
d* La Rochefoucauld, d'une plainte contre 
M. François Poncet, vice-président du tri
bunal civil de la Seine, présidant de la 
?• Chambra 

Lors de la dernière période électorale 
• municipale, M. Poncet fut candidat dans le 

Calvados, a Cabourg. 
Au cours de la campagne, sas adversai

res allaient, répétant que M. Poncet, 
comme président d'une Chambre correc-
tiormeUe du tribunal de la Seine, avait im
pitoyablement condamné des ouvriers gré
vistes. Mis an courant de ces propos, 
M. Poncet écrivit & un de ses amis que s'il 
avait condamné, en effet, des grévistes, U 
avait aussi, lors des manifestai ions aux
quelles donnèrent lieu te* inventaire*, 
condamné, par application du principe 
d'égalité devant U loi et pour un délit de 
vote* défai te similaire», M. Guy de Le Ro
chefoucauld, arrêté à l'église SalntrFraii-
çois-Xavier. 

Cette lettre fut utilisée par les amis de 
M. Poncet comme affiche de la dernière 
heure. .• 

La chancellerie a estimé que l'envol de 
cette lettre constituait une faute profes
sionnelle, pour laquelle M. Poncet devait 
être déféré au Conseil supérieur de la ma
gistrature. 

cardinal Moran, archevêque de Sydney. Le 
Pape s reçu aussi le supérieur, les dit iirec-
teurs et les élèves du sommaire pontifical 
d'Anagnt, qui lui ont offert leurs vœux à 
l'occasion du jubilé. 

A la Congrégation des Rites 
Hier matin, a eu lieu au Vatican la Con

grégation préparatoire des Rites pour la 
béatification de Théophane Vénard, de 
Mgr Etienne Cuénot et de leurs compa-

fnons martyrs en Chine, Cochlnehine et 
onkin, entre les années 1*42 et 1888. Sur 

la proposition du cardinal Ferrata, ponent 
de la cause, les consulteurs ont examiné 
en présence des cardinaux s'il y a lieu de 
se prononcer sur le bien de la cause ds ces 
martyrs et les signsa qui l'ont accompagné. 

Campagne immonde da l'e Asino » 
Le journal pornographique Atino pour

suit sans être dérangé sa campagne de ca
ricatures immonde* contre le Souverain 
Pontife. Cette semaine, ce journal affichait 
sur les murs d* Rome une caricature re
présentant le Pape déguisé en chanteuse 
de café-concert. 

Aujourd'hui, è la Chambre, le député 
Santini a demandé au gouvernement s'il 
allait laisser continuer ces odieuses viola
tions de la loi des garanties. 

Le secrétaire d'Etat pour la justice a ré
pondu que l'affaire regardait le ministère 
public, qui avait déjà a treize reprises dif
férentes, eette année, incriminé l'Asino, 
mais que les tribunaux l'ont chaque fois 
absous. 

Le député Santini dit alors qu'il regret
tait ces indulgences de la magistrature Ita
lienne, alors que, en Amérique, lee ven
deurs de l'Armeront condamnés pour ou
trages aux bonnes mœurs . » Il y a des pro
cédés de presse, ajoute-t-il, qui déshonorent 
un pays et que le gouvernement ne devrait 
pas permettre.-» 

Les députés socialistes poussent des hur
lements, se solidarisent avec le pornogra
phique Asino. L'un d'eux rappelle ce qu'il 
appelle les scandales des couvents. 

• Les scandales des couvents, réplique 
M. Santini, c'est vous qui les fabriquez. » 

LE GOUVERNEMENT CATHOLIQUE 
SSN B E L G I Q U E 

Ç y a eu vingt-quatre ans, le mardi 16 juin, 
que le gouvernement catholique occupe le 
pouvoir en Belgique. On célébrera l'an pro
chain, avec éclat, le Jubilé du quart de siècle. 

Un jury d'honneur 
dans la presse 

Notre confrère, le Peuple François, fait 
à la presse la communication suivante que 
nous nous empressons de publier : 

L'abbé Garnier, directeur drf Peuple 
Francat* ayant été accusé d'avoir une en
tente avec l'Aurore pour la rédaction de 
son journal, eeai t donné _U» démenUi à 
TAufirrite et a fàttion ï S e n s o i t e . mij 
avaient porté cette accusation. Voyant 
au ! Usla maintiennent, l'abbé Gamier vient 
de leur demander de nommer un jury 
d'honneur pour examiner la question et la 
trancher. _ 

Le centenaire 
de Saint-Cyr 

Noue recevons communication de te note 
suivante : 

a u £ j M ? u U & p r o » **! h ^ r e f o e 
1 Sf!ile comprendra, après la revue de l'Ecole. 
la pose, dans la cour Wagram. d'une plaque 
de bronze commémorant le souvenir des 
th 315 officiers sortis de l'Ecole do Saint-Cyr 
depuis le 3 juiUet ÎWW ; le dépôt d'une palnio 
artistique sur le monument des Salnt-Cynens 
tu cimetière, et une fête offerte par les élèves 
dans les salles de Jeux et le petit bote. 

Les officiers en uniforme fanue du Jour) 
seront reçus individuellement, sans carte. 

Les anciens élèves de Saint-Cyr pourront 
se procurer des cartes pour eux et leur fa
mille en s'adressent : 

Ceux appartenant à l'armée active, au gé
néral commandant l'Ecole ; — ceux n'appar
tenant plus à l'armée active, au secrétaire du 
Comité/capitaine de Courcy, 71, rue de 1 Uni
versité, Paris. ,„ ., 

Toutes les demandes devront porter 1 indi
cation de la promotion. 

Les souscriptions destinées à couvrir les 
frais importants de la fête continuent a être 
reçues par le trésorier du Comité, le com
mandant Kleckcr, 13 rue de Laborde, Paris, 
VIII*. 

On volt par eette note qu'aucune céré
monie n'aura lieu dans la chapelle de 
Saint-Cyr. Un service funèbre sera célébré 
le matin à la Madeleine par l'initiative pri
vée de quelques-uns. 

Le marquis de Cardolle, ancien capitaine 

Tarte a la cr ie 
— Mon cher député ou mon cher aénst 

tour, les entretiens que nous avons eue en» 
aemble me font admettre que, divisé* sur 
certaines questions, nous somme* bien 
d'accord sur les quatre points suivent* : 
le droit des citoyens à te liberté est u n droit 
précieux ; le droit des citoyen* à l a pro
priété est un droit nécessaire ; le droit des 
citoyens à la justice égale pour ton* est un 
droit intangible ; le programme eoctanate 
constitue le plus grave péril pour la liberté, 
pour la propriété et pour te justice. Som
mes-nous d'accord ? 

— Absolument 
— Alors permettez-moi de voua ilainaelli 

quelques explications sur vos votes : 
Vous avex voté bien de* loto i**sftstt**B 

da te liberté. Pourquoi r 
— M. Clemenceau posait Inemeettea de 

confiance et je voulais gardar-afc. C l — w 

— Von* avec aussi voté des lots a a f e n n v 
trlces delà justice ? 

— Que voulex-vous ? M. OesnencoauTT. 
— l e sala..: posait la queatten de con

fiance:.. 
— Justement, et Je voulais ganter M. Cto-

meaeetw. • - -
— Vous êtes ea l 

i-Sï 
' — 7e veux garder M. Clemenceau 

— Vous avez déjà voté l'impôt sor le 
rente auquel vous m'aviez dit être oppaal... 

— Ah ! si M. Clemenceau n'avait pas 
posé la quest i - i de confiance I". 

— Mate U l'a posée..: 
— Bt j'ai voté. Je voulais garder.?. 
— ...M. Clemenceau. Au Sénat, vos» aile* 

voter le rachat de l'Ouest. N'est-ce paa «on* 
qui m'avez dit tout récemment ojae te ra
chat était une mesure collscarrioteetone 
opération désastreuse ? 

— C'est bien moi ; mais If. Clunaenaaii 
posera 1* question de confiance... 

— Et vous voûtes le garder I M.' Can
tons ne sous a-t-U pas prévenu amj*A**>-
chat de l'Ouest était la pose de te •rssnlêr* 
pierre du rachat de toué tes céeeasnt de 
France T Cela ne von* a-t»fl m a aflnarf ? 

— Certainement si. Mate aetâifaCWe 
— Encore ? 
— Toujour*: 
— Pourquoi donc la préoeTupetlOB d4 

garder M. Clemenceau rempUrte-t-él^ eut 
votre souci de liberté, de propriété, de jus» 
tice, et sur votre répulsion pour le pro» 
gramme socialiste » _J_1J_* 

— Parce que M. Clemenceau, mtorstre, 
saut encore mieux que les sssnsauaaêas tfri 
lui *uccéderaient, et que c'est lui q u l o a r e 
le plus da garanties a ce qui nous reste de 
liberté, de propriété et de juettre. San* o*te 
les socialistes ne lui feraient pae une 
guerre au couteau.!. 

— Prenes garde. Au train dont U aaar-

— U faudra bien pour te garder. 
— ! ! I 
— Oui, ê tout prix, je veux te/*?™-

C*s«t encore lut qui donne te p iue i te eteu-
V l e v t e : d a a 2 0 o 5 B l a ^ ± r t ^ J ^ 

LES ELECTIONS IU UHLTU6 
Sont élus : 
158 conservatsurs, S9 conservateur*^ute*. 

64 nationaux-Ubéraux. SB Uteroux.de tfartt 
déinocmique, 8 libéraux de l ' U n i e «gg»-
crattque, 105 membres du cantre^is Polonais 
6 sociall 
dépende 

Par ri 
dernière 

socialistes démocraUques. 2 Oanoi v 3 to-
-"oendanis. En tout : 44* députes. 

Par rapport à la force de* parti* da 
uernlère session, les conservaieurs ene-j 
8 sièges, les libéraux du paru r— 
*-, I* centre S* te* sœlaûstêfcu 
( , î e s con'seîvatour. libres oûivnikU 
les nstionsux-libéraux « , l'Unien d 
tique 1, les indépendant» t. 

Rien n'est changé pour tel Oanoi*. 

déntoerv 

Les maladie* eieUfieuea 
et U Mmm rtlifiWft 

L'Académie de médecine a discuté. W*r. 
l'Importante question de la eecteretson Obli
gatoire des maladies epidénuques et conta
gieuses. , ̂ _ 

Les avantages et les lacunes de la loi .de 
1902 pour la proteteion de la santé publique 
ont été tout drabord signalé* par M. Fsrnaad 
Widal. Les moyens de désinfection «Ont- in
suffisants, nuls même dans certaine* loca
lités ; la déclaration • obligatoire > ne ss fait 
que très irrégulièrement. 

• Si l'on veut que la loi exerce réeUsmeo» 
toute son action, conclut M. Wldal, c'est la 
famille, le chef d'établissement. 1* logeur qui 
devront être obligés do taire la dêolenvtfon 
des maladies tranamissibles. après «n* «• 

SSdecln leur en aura donné le ni*jmo*jtoi L» 
sinfection devra être assurée par des. pro

fessionnels toujours.prête a agir au 
appel ; une inspection sanitaire.-
sera organisée dans chaque dé 


